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1 -Principe général : 
 
L’arrêté du 22 juin 2007 précise à son article 13 §3 que « les stations d’épuration ne doivent pas être 
implantées dans des zones inondables, sauf en cas impossibilité technique. Cette impossibilité technique 
doit être établie par la commune ainsi que la compatibilité du projet avec le maintien de la qualité des eaux 
et sa conformité à la réglementation relative aux zones inondables, notamment en veillant à maintenir la 
station d’épuration hors d’eau et à en permettre son fonctionnement normal». 
 
Il convient de rappeler que tout projet de station d'épuration doit faire l'objet d'une réflexion en amont afin de 
définir les réserves foncières nécessaires. Cette démarche doit être engagée dès l’élaboration d’un schéma 
communal d’assainissement ou d’un document d’urbanisme.  
 
Cette démarche préalable permettra à la collectivité de privilégier l’implantation d’une station d’épuration sur 
un site hors zone inondable en recherchant si nécessaire des solutions intercommunales. 
 
Dés lors que l’impossibilité technique de s’implanter hors zone inondable aura été justifiée selon les 
dispositions prévues aux § 2, 3, la création ou l’extension (au-delà du doublement de la capacité) de stations 
d’épuration pourra être envisagée en zone d’aléa faible ou moyen 

1
 et dans les conditions fixées au §5. 

 
Par ailleurs, en zone d’aléa fort et très fort, la création de station d’épuration est à proscrire, seules les 
opérations visant à l’extension de capacité (en deçà du doublement de la capacité), à la modernisation ou 
l’amélioration du traitement des stations déjà existantes sans aggravation de l’impact peuvent y être 
engagées dans les limites et les conditions énoncées ci-après (§ 3, 4 et 5).  
Cependant, la possibilité de déroger au principe de non implantation en zone d’aléa fort pourra être prévue 
optionnellement dans un cadre départemental et décidée par le préfet de département. Dans ce cas, les 
dérogations exceptionnelles à ce principe de non implantation en zone d’aléa fort seront accordées aux cas 
par cas, après avis spécifique du Conseil Départemental de l’Environnement, des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CODERST) sur rapport motivé de la MISE. L’application de ce document de référence et 
des dérogations éventuelles fera l’objet d’un bilan annuel en Pôle EDD.  
 
Dés l’instant où les principes énoncés ci-dessus sont respectés et sur la base d’un argumentaire sommaire 
justifiant l’impossibilité de réalisation hors zone inondable, le demandeur sollicitera l’avis préalable de la 
MISE. 
Cet avis consistera à valider l’argumentaire et à informer le pétitionnaire qu’il peut poursuivre son projet et 
produire les éléments demandés. Cet avis ne préjuge pas de la décision de l’administration concernant 
l’instruction ultérieure de la demande dans le cadre de la Loi sur l’Eau. 
 

                                                           

1
 Définition des aléas : voir tableau joint en annexe 
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Ce document de référence régionale s’applique à tous les projets de stations d’épuration pour toutes les 
filières y compris le lagunage. Il sera pris en compte dans les déclarations et demandes d’autorisation au 
titre de la loi sur l’eau, la délivrance des permis de construire, les documents d’urbanisme, le règlement des 
PPRi à élaborer ou à réviser. 
 
Les opérations de démolition-reconstruction doivent être considérées comme des créations. 
 
 
2- Création de stations d’épuration  (Hors zones d’aléas forts ou très forts) : 
 
D’une manière générale, la création de nouvelles stations d’épuration en zones inondables n’est pas 
autorisée sauf en cas d’impossibilité technique. 
 
Cette impossibilité technique, et uniquement pour les zones d’aléas faibles ou moyens, sera évaluée 
par la MISE  à partir d’une étude comparative et justificative portant sur chacun des sites potentiels 
(en et hors zone inondable) produite par le pétitionnaire considérant obligatoirement  les critères énoncés 
ci-après. Cette étude intégrera les dispositions obligatoires décrites au paragraphe 5. 
 
2.1 – Critères relatifs aux risques : 
 

- Part relative des zones inondables sur l’ensemble du territoire communal 
- Niveau d’aléa relatif au site envisagé 
- Fréquence des crues en référence à la CIZI : très fréquente, fréquente, exceptionnelle. 
- Impact de l’ouvrage sur les écoulements hydrauliques lors des crues. (élaboration d’une étude 

hydraulique précisant les hypothèses et analysant les conséquences en fonction des niveaux de 
crues) 

 
2.2 – Critères environnementaux : 
 
Pour chaque solution il conviendra d’analyser : 

- l’impact de l’ouvrage (rejet) sur le milieu récepteur.  
- l’impact de l’ouvrage sur le milieu naturel (par rapport en particulier aux zones protégées, aux 

ZNIEFF et aux zones NATURA 2000, ...) 
- l’impact de l’ouvrage par rapport aux secteurs urbanisés ou urbanisables (nuisances occasionnées) 

 
2.3 – Critères liés au fonctionnement de l’ouvrage : 
 
Pour chaque solution il conviendra d’analyser : 

- les risques de production d’hydrogène sulfuré (corrosion des ouvrages, toxicité pour les agents de 
maintenance) liés à la longueur des ouvrages de transfert de l’effluent à traiter. 

- les conditions d’accès aux ouvrages 
- la complexité technique et ses conséquences sur la perte de fiabilité et l’augmentation des difficultés 

de gestion des ouvrages (par exemple l’obligation de réalisation de postes de relevage) 
- l’évaluation des besoins et la programmation des extensions éventuelles à court, moyen et long 

terme 
 
2.4 Critères financiers : 
 

Bien que ce critère ne relève pas de « l’impossibilité technique » au sens strict du terme, l’aspect 
financier ne peut être occulté en raison des conséquences d’un coût disproportionné par rapport aux 
capacités financières de la collectivité d’une part et à l’utilisation des fonds publics (subventions, aides,...) 
d’autre part. 
 
Le critère financier sera analysé à partir d’une étude détaillée comparative des éléments suivants : 

- coût global de l’opération  (investissements et frais d’exploitation y compris les dépenses liées aux 
dispositions énoncées au § 5) 

- impact sur le prix de l’eau 
- conséquences éventuelles sur les finances de la collectivité. 

 
Les éléments ci-dessus devront être suffisamment détaillés et clairement justifiés dans l’étude fournie. 
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3 – Extension de capacité (avec ou sans  amélioration du traitement) des stations d’épuration sur 
même site que les ouvrages existants en zone inondable (tout aléa) : 
 
D’une manière générale l’extension de nouvelles stations d’épuration en zones inondables n’est pas 
autorisée sauf en cas d’impossibilité technique. 
 
Dans l’hypothèse d’une extension de capacité n’excédant pas le doublement par rapport aux ouvrages 
initiaux en zone inondable et quelque soit l’aléa du site, l’impossibilité technique sera évaluée par la MISE 
à partir d’une étude comparative reprenant les critères définis au § 2.  
 
L’évaluation de l’augmentation de capacité concerne la globalité des opérations d’extension 
(projetées et antérieures)  
Les extensions générant une augmentation de capacité supérieure au doublement  seront instruites selon 
les dispositions relatives à une création de station..  
 
 
La solution d’extension en site inondable devra prendre en compte les dispositions obligatoires énoncées au 
§ 5 et notamment : 
-  Générer une réduction de la vulnérabilité globale par rapport à la situation initiale (réalisation des 
nouveaux ouvrages sur site soumis à un aléa plus faible, mise en oeuvre de dispositions visant à une 
diminution de la vulnérabilité globale, ..).  
- Ne pas engendrer une aggravation du risque. A cet effet, une étude hydraulique sera établie afin de définir 
l’impact hydraulique des ouvrages existants d’une part, des nouveaux ouvrages d’autre part  . 
 
 
 
4 –Modernisation et amélioration du traitement des stations d’épuration existantes en zone 
inondable (tout aléa) sans augmentation de capacité : 
 
Ces opérations seront à priori autorisées en zone inondable quelque soit l’aléa s’il s’agit uniquement 
de compléter la filière de traitement ou de moderniser les équipements sans augmentation de capacité 
(pas de débit supplémentaire)  sur le site exclusif de la station d’épuration existante ou sur un terrain à 
proximité. 
 
Il s’agit par exemple : 

- de compléments apportés pour l’amélioration du niveau de rejet (traitement de l’azote, du 
phosphore, ...) 

- d’améliorations ou compléments apportés à la filière de traitement des boues (réalisation d’un silo à 
boues, mise en place d’équipement de déshydratation ou d’épaississement, ....) 

- d’améliorations ou compléments apportés aux prétraitements (mise en place d’un traitement 
biologique des graisses, traitement ou stockage des sables, ....) 

 
En cas de réalisation d’ouvrages conséquents, devront être respectées les conditions suivantes : 

- Générer une réduction de la vulnérabilité par rapport à la situation initiale (réalisation des nouveaux 
ouvrages sur site soumis à un aléa plus faible, mise en oeuvre de dispositions visant à une 
diminution de la vulnérabilité globale, ..) 

- Ne pas engendrer une aggravation du risque. A cet effet, une étude hydraulique sera établie afin de 
définir l’impact hydraulique des ouvrages existants d’une part, des nouveaux ouvrages d’autre part   

- Limiter l’augmentation d’emprise à 20% de l’emprise au sol des ouvrages de traitements. existants si 
le site est en aléa fort ou très fort 

 
 
 

 
5 – Réalisation sur site inondable : dispositions obligatoires communes concourant à la réduction de 
la vulnérabilité  
 

- Mise en oeuvre des dispositions garantissant le maintien en état de fonctionnement normal des 
ouvrages : mise hors d’eau de l’ensemble des installations (bassins, ouvrages, équipements 
électriques et électromécaniques …), définition des mesures de sauvegarde relatives à la sécurité 
des personnes, clapets anti-retour... 
Pour les stations existantes, ces dispositions s’appliquent aux ouvrages nouvellement crées. Pour 
les extensions, elles s’étendent aux ouvrages existants nécessaires au fonctionnement de la 
nouvelle filière. 
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- Mise en oeuvre des dispositions évitant la pollution du milieu naturel en cas de crue (mise hors 
d’eau des nouveaux ouvrages, ....) 

-  Mise en oeuvre des dispositions garantissant la pérennité des nouveaux ouvrages en cas de crue 
(protection des ouvrages, lestage,...). 

- Mise en oeuvre des dispositions limitant les obstacles à l’écoulement des eaux. 
- Mise en oeuvre des dispositions évitant une aggravation du risque de mise en charge du réseau de 

collecte 
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ANNEXE 
(Extrait du document de référence en Midi Pyrénées pour l’évaluation du risque inondation  

et l’élaboration des PPRI – MAI 2006) 
  

LA DEMARCHE POUR L’EVALUATION DE L’ALEA  
 
 

I. Caractérisation de l’aléa  
 
En règle générale, l’aléa est considéré comme fort au regard de la crue de référence, lorsque la 
hauteur d’eau dépasse 1 mètre (soulèvement des véhicules, impossibilité d’accès des secours).  
Toutefois, certaines zones, où la hauteur d’eau est inférieure à 1 mètre, doivent être considérées en zone 
d’aléa fort si elles comportent un chenal préférentiel d’écoulement des eaux où les vitesses, sans pouvoir 
être connues avec précision, peuvent être fortes. De même, des zones d’aléa très fort peuvent être 
également définies pour tenir compte de spécificités locales, cas des crues torrentielles par exemple (cf. 
tableau suivant extrait du guide méthodologique PPR inondation MATE – METL – 1999).  
 
 

  Vitesse  
  Faible (<0,2m/s) 

(stockage) 
Moyenne 

(écoulement) 
Forte (>0,5m/s) 

(grand écoulement) 

 H<0.50 m aléa faible aléa moyen aléa fort 

Hauteur 0.50 m<H<1 m aléa moyen aléa moyen (*1) aléa fort 

 H>1 m aléa fort aléa fort aléa très fort 

 
 
 (*1) L’expérience a montré que plus de 0.50 m d’eau rend impossible le déplacement d’un enfant ou d’une 
personne âgée. Pour cette raison, dans les secteurs où la montée des eaux est rapide et ne permet pas de 
disposer d’un temps suffisant pour garantir une évacuation complète, l’aléa sera qualifié de fort.  
 
Remarque : En l’absence de définition précise par les documents (PPRI, CIZI affinée), l’aléa fort (et 
très fort) sera  assimilé à la notion de crue  fréquente retenue dans la CIZI (zone bleue foncée). 
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  Doctrine régionale Dérogation départementale 

  Aléa faible Aléa fort Aléa faible Aléa fort 

Création Oui si * Proscrit Oui si * Oui si ** 

Démolition reconstruction Oui si * Proscrit Oui si * Oui si ** 

Extension   <   doublement Oui si * Oui si * Oui si * Oui si * 

Extension   >   doublement Oui si * Proscrit Oui si * Oui si ** 

Modernisation 

Augmentation emprise   < +20% 
Oui Oui Oui Oui 

Modernisation  

Augmentation emprise  >  +20% 
Oui Proscrit Oui Oui si ** 

Oui si* : autorisé si impossibilité technique démontrée par étude comparative et justificative 
 
Oui si** : autorisé si impossibilité technique démontrée par étude comparative et justificative 
et dérogation exceptionnelle accordée par le préfet après avis spécifique du CODERST 
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